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CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MAI 2023 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Désignation d’un secrétaire de séance 

2. Approbation du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 4 avril 2023 

3. Compte-rendu des décisions prises par le Maire par délégation du conseil municipal 

 

DEVELOPPEMENT URBAIN 

4. Plan Local d’Urbanisme : réalisation d’une étude environnementale pour la procédure de droit 

commun n°1 du PLU d’Audierne 

5. Plan Local d’Urbanisme : définition des objectifs poursuivis et des modalités de la concertation 

préalable dans le cadre de la modification de droit commun n°1 du PLU de la Commune d’Audierne 

6. Incorporation d’un bien présumé sans maître dans le domaine privé communal 

7. Acquisition d’une emprise dans le village de Kermaviou 

8. Numérotation Rue de la Croix-Rouge 

9. Numérotation Rue Pierre Brossolette 

10. Numérotation Rue Victor Hugo 

11. Numérotation Village de Kerboul 

 

TRAVAUX 

12. SDEF : Sécurisation du réseau basse tension et effacement Télécom sur P44 Kerneyen 

13. SDEF : Sécurisation du réseau basse tension et effacement Télécom sur P26 Tromao 

 

COMMERCE – TOURISME : 

 

14. Modification du règlement intérieur et de la convention d’occupation des halles 

15. Information : extension de la zone bleue en période estivale 

 

DEVELOPPEMENT DURABLE 

16. Convention avec le CIAS pour l’entretien des voies douces 

 

ADMINISTRATION GENERALE 

17. Modification du tableau des emplois 

18. Création d’un poste de conduite de travaux 

19. Mise en place du dispositif « service civique » au sein de la collectivité 

20. Mandat au Centre de Gestion du Finistère pour un contrat groupe titres restaurant 

21. Réhabilitation du Mât Fénoux : attribution des marchés (lots 2 à 6) 

22. Réhabilitation du Mât Fénoux : attribution du lot 1 « maçonnerie, électricité, ravalement » 

23. Local « Restaurants du cœur » : convention de mise à disposition gratuite de locaux 

24. Local « Restaurants du cœur » : convention entre la commune d’Audierne et le CIAS du Cap Sizun 

pour la prise en charge des fluides 

 

FINANCES 

25. Subvention 2023 à l’association du Musée Maritime 

26. Programme d’amendes de police 2023 

 

27. Questions orales 
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